Réunion du Comité Local d’Information et de

Concertation (CLIC) Nord Presqu’île d’Ambès

COMPTE RENDU DE REUNION CLIC

à Ambès (33)

Jeudi 7 juillet 2011 – 14h45

Liste des participants

Collège « Administration »

VALIERE André : DREAL - Adjoint au chef de l’UT33 – Inspecteur des installations classées

ALBERT Virginie : DREAL – Inspecteur des installations classées

BEDNARSKI Erick - DREAL

DUBOIS Pascal : DDTM 33 - Chargé d’études risques

GARBAYE Laurent : SDIS 33 – Capitaine Groupe Opération Prévention

EYQUEM Vincent : SDIS 33 – Capitaine Groupe Opération Prévention

CRABOL Jean-Luc : DDTEFP 33 – Directeur Adjoint du Travail

Collège « Collectivités territoriales »

PIERRE Maurice : Mairie d’Ambès – Maire

CALAS Cécile : Communauté Urbaine de Bordeaux (CUB) – Direction de la nature COLMONT Chrystel : Maire de Macau

Collège « Exploitants »

BAUVIN Patrice : YARA – Directeur Usine

TOURNAUD Marie Bégonia YARA – Responsable QHSE

LAFUENTE F. : YARA FRANCE
MOATTI Patrick : DPA – Président

SAPALY Nicolas : DPA – Directeur sécurité

MEYER Frédéric : EPG – Responsable QHSE

ROUGER Christophe : EPG – Directeur Adjoint

COTTET GAYDON Lynda : ANTARGAZ / COBOGAL – Ingénieur Sécurité

Environnement

MAS Julien : GPMB – Chef du département environnement

KRAUS Florence : EDF

MARTIN Emeline : EDF/CPE Ambès

BORTOCATO Jérôme : EKA Chimie

CAUSSAN Thierry : EKA Chimie

Collège « Riverains »

VIGNAUD SAUNIER Christian : Association Claire Aubarède – Vice-président

CASSAGNE Bernard : Association Claire Aubarède

BAS Daniel : Association ADSHHG et Mairie Bourg

GIRON Michel : Association Protection Environnement Médoc Estuaire

BOURON Jean-Philippe : Association Protection Environnement Médoc Estuaire

Collège « Salariés »

RATIE Stéphane : EPG

Sont excusés : Monsieur VICQ Philippe : Association Vivre avec le Fleuve – Secrétaire Bureau, FOURNIER Bernard : SEPANSO – Administrateur, LESBATS Michel, Animateur du S3PI Presqu'île d'Ambès et Professeur à l'Université de Bordeaux 1, Madame PIODA Christiane, Maire de la commune de Bayon-sur-Gironde, JARRY Franck : DPA – Assistant Direction Opération, FAUCHER Jean-Yves : EKA Chimie – Secrétaire CHSCT, GORRILLIOT Pierre : YARA, CASTERMANS Philippe : EKA Chimie – Directeur

Ordre du jour

· Approbation du compte rendu de la réunion du CLIC du 9 février 2010

· Présentation des exploitants

· Présentation DREAL

· Questions diverses

14h45 – Début de la réunion

M. Maurice PIERRE, Maire de la commune d’Ambès et Président de CLIC, ouvre la réunion du CLIC Nord de la Presqu’île d’Ambès.

M. André VALIERE, inspecteur des installations classées à la DREAL, présente l’ordre du

jour.

Approbation du compte-rendu de la réunion du CLIC du 9 février 2010
A l’unanimité, le compte-rendu de la réunion du CLIC du 9 février 2010 est adopté.

Présentation des exploitants

Présentation société COBOGAL

Mme Lynda COTTET GAYDON, ingénieur sécurité au sein de la société COB0GAL ANTARGAZ, présente les activités de la société. La présentation est jointe en annexe 1. Cette présentation suit le plan suivant :

· bilan de formation ;

· bilan d’application du SGS ;

· mention des décisions individuelles de l’établissement ;

· investissements sécurité et environnement sur l’année écoulée.

Commentaires
M. Daniel BAS, représentant l’Association ADSHHG et Mairie Bourg, souhaite savoir quelle est l’entreprise responsable des odeurs a priori du méthylmercaptan que l’on peut sentir aux environs des installations.

Mme COTTET GAYDON répond que si par le passé, COBOGAL a pu être responsable de l’émission de mauvaises odeurs, cela ne s’est pas produit récemment.

M. VIGNAUD SAUNIER, Vice-président de l’Association Claire Aubarède, s’enquiert de l’arrêté de mise en demeure qui a été acté en novembre 2010.
Mme COTTET GAYDON rappelle que l’arrêté de mise en demeure demande tout d’abord la réalisation d’un plan de maintenance des installations de sécurité. Or ce plan existait déjà. Ce point a donc été contesté. Ensuite, l’arrêté enjoint à COBOGAL d’effectuer des tests d’étanchéité des vannes sur le réseau GPL. Dans la pratique, ces tests sont inexistants et non reconnus par la réglementation. Enfin, il n’existe pas de dispositif sur les sites GPL pour tester les vannes comme demandé.

M. VIGNAUD SAUNIER s’inquiète de l’étanchéité des vannes, celles-ci étant liées à du gaz. Il estime, contrairement à ce qu’affirme COBOGAL, qu’il est techniquement simple d’effectuer une vérification.

Mme COTTET GAYDON indique que, conformément à l’arrêté du 2 janvier 2008, les vannes sont doublées et motorisées. Il est effectivement facile de tester l’étanchéité intérieure extérieure. En revanche, pour connaître l’étanchéité amont aval, il conviendrait de purger les canalisations amont et aval. Ce procédé n’est pas classique et nécessiterait de placer de petits piquages. La mesure de l’efficacité d’une vanne porte sur sa capacité à « casser » le débit, notamment en cas de rupture de canalisation à l’aval. C’est la fermeture de la vanne qui est testée.

M. Erick BEDNARSKI, chef de la Division Sécurité  Industrielle, précise que la mise en demeure concerne des barrières de sécurité pour lesquelles il y a obligation réglementaire de mettre en œuvre des opérations de test et de maintenance. Il explique que la mise en demeure vise à faire vérifier par l’exploitant l’étanchéité des vannes situées sur les canalisations en liaison avec les sphères de gaz. Il a donc été demandé à l’exploitant de proposer une méthode pour vérifier cette étanchéité. Après une rencontre en début d’année, l’Entreprise a exprimé son refus de procéder à cette vérification. La mise en demeure fait suite aux inspections réalisées en 2009 et 2010. L’exploitant a saisi le tribunal administratif, la décision finale sera du ressort du juge de cette instance.

M. VIGNAUD SAUNIER s’étonne que l’Entreprise prétende ignorer comment effectuer ces tests.

Mme COTTET GAYDON indique que COBOGAL est une filiale de trois filiales, Total Gaz Primagaz et Antargaz. Or ces trois entités ne savent pas tester les vannes sur leurs sites GPL. C’est précisément ce qui explique le refus de la mise en demeure.

Présentation société SPBA
M. Nicolas SAPALY, SPBA, présente un exposé disponible en annexe 2. Il rappelle les liens qui unissent la société SPBA à la société DPA : l’une et l’autre sont reliées par une canalisation de transport. DPA est l’opérateur de l’ensemble du dépôt SPBA. Le plan de la présentation est le suivant :

· l’Entreprise ;

· les évolutions du site ;

· la prévention des risques ;

· la survenue de quatre inspections / audits par la DREAL ;

· la survenue d’un audit par le Ministère de l’Environnement ;

· les accidents en 2010 et 2011.

· les suites de l’accident du 12 janvier 2007.

Commentaires
M. VIGNAUD SAUNIER demande si l’opérateur envisagé pour reprendre l’exploitation des réservoirs de pétrole bruts de SPBA est Vermillon.

M. SAPALY répond par l’affirmative. Le site sera autonome. En effet, Vermillon crée un dépôt à part entière et gérera elle-même son personnel et son entrée.

M. VIGNAUD SAUNIER demande si les bacs réalisés ont été soulevés.

M. SAPALY répond qu’il n’est pas obligatoire de soulever le réservoir pour l’inspecter.

M. VIGNAUD SAUNIER demande combien de bacs ont été soulevés.

M. SAPALY répond qu’il l’ignore.

M. VIGNAUD SAUNIER demande si l’administration à mener des inspections sur les capacités de l’exploitant à réagir en cas d’accident.

M. André VALIERE, DREAL - Adjoint au chef de l’UT33 – Inspecteur des installations classées, indique que SPBA a fait l’objet d’une inspection POI. Cette inspection a également porté sur la façon dont l’Entreprise réagit notamment en cas de fuites.

M. VIGNAUD SAUNIER demande si des problèmes ont été constatés.

M. VALIERE indique que deux écarts avaient été observés. Sept demandes en avaient résulté afin d’améliorer le POI (Plan d’Opération Interne).

Mme Cécile CALASSE, Direction de la nature de la CUB, souhaite connaître les mesures prévues en vue du démantèlement du parc bitume.

M. SAPALY répond qu’à l’heure actuelle, il n’existe aucun projet

Mme CALASSE demande si la dépollution du sol a été réalisée.

M. SAPALY répond que des analyses de pollution ont été effectuées mais ne montrent rien d’important.
M. BAS réfute l’idée selon laquelle l’Entreprise aurait effectué un réel retour d’expérience après l’incident du 12 janvier 2007. De plus, il souhaite savoir quelles seraient les conséquences d’un nouvel événement de ce type. D’après une étude, une ouverture de 35 centimètres et un écoulement rapide impliquent l’échappement en dehors de la cuvette de rétention d’un peu moins de 2 % des hydrocarbures stockés dans le bac. Cependant, quels impacts aurait une ouverture de 70 centimètres ?

M. SAPALY affirme que SPBA ne peut pas fournir les expertises réalisées.

M. BAS indique que les conclusions figurent dans le rapport Vermillon. La société EPG, confrontée au même problème, a prévu l’installation de brise-vagues à l’intérieur des bassins de rétention. Désormais, les bacs ne débordent plus. Dans ces conditions, pourquoi l’Entreprise SPBA ne fait-elle pas de même ?

M. SAPALY confirme que des brises-vagues pourraient être installés. Néanmoins, il faut vérifier le type d’ouverture envisagée et déterminer les conditions du sol et du sous-sol. Le dispositif mis en place sur ces réservoirs montre que quasiment aucune quantité de produits ne sort du site. En outre, les assises ont été revues. C’est cependant le contrôle du réservoir qu’il convient de privilégier. Par conséquent, SPBA y travaille. L’Entreprise n’a pas attendu les conclusions de l’expertise judiciaire pour mettre en place des contrôles et travailler sur la prévention en matière de métallurgie et de géométrie. La mise en place d’un ceinturage de béton pour éviter les déformations des assises permet de prévenir un nouvel accident analogue à celui qui a eu lieu en 2007 et qui avait vu l’assise du réservoir céder. De plus, cet équipement évite de créer des cavités sous le réservoir. Si l’assise est cohérente et le réservoir étanche, il n’existe aucune raison pour qu’un incident se produise.

M. BAS suppose que le travail a été réalisé avec VERMILION, futur exploitant des bacs de pétrole brut de SPBA. Il demande également pourquoi la société EPG, dans le cadre de sa demande d’autorisation d’extension, a-t-elle placé des brise-vagues ?

M. Christophe ROUGER, EPG, précise qu’à la suite de l’accident intervenu en 2007, l’étude (annexée à la demande d’autorisation d’extension) a été menée en 2008 sur l’existant, ceci à la demande de l’administration. A cette occasion, le bureau d’étude a préconisé l’implantation de brise-vagues. Pour les nouveaux bacs, la solution retenue consiste à poser des bacs sur des radiers de béton armé en fondations profondes. Des études ont été menées en 2008 mais n’ont pas été validées en termes de faisabilité. Dès lors, EPG ne va pas s’engager dans la mise en place de brise-vagues alors que celle-ci n’a pas été validée et retenue comme solution.

M. BAS craint que la réalisation ne corresponde pas à ce qui est indiqué dans le dossier d’enquête publique.

M. ROUGER répond que les brises vagues figurent dans l’annexe du dossier d’extension. En revanche, ils ne sont pas intégrés dans le projet. Le radier réalisé en béton armé sur des pieux en profondeur ne nécessite pas de brise-vagues. L’étude de rupture de fond a été annexée.

Mme Virginie ALBERT, Inspectrice des installations classées - DREAL, précise que la réglementation demande à ce que l’exploitant analyse toutes les mesures de maîtrise du risque envisageables et met en œuvre celles qui sont techniquement et économiquement réalisables . Pour les bacs 1500 de la société SPBA , une tierce-expertise a été demandée à l’exploitant afin de s’assurer de l’efficacité de la nouvelle assise mise en œuvre pour limiter l’effet de surverse. Cette tierce-expertise s’est replacée dans les conditions de l’accident (rupture sur le fond du bac). Le bureau d’études SOGREAH, qui a été choisi pour la tierce-expertise, a indiqué que la mise en œuvre de la nouvelle assise conduirait à une surverse de 300 m3 sortant de la cuvette de rétention et que le merlon périphérique du site permettrait de contenir ces 300 m3 dans le dépôt. Par ailleurs, le traitement de l’effet de surverse pour tout type de ruptures de bac (ruptures fond et robe/fond) est demandé sur un plan national à tous les dépôts de liquides inflammables SEVESO : les exploitants doivent présenter dans un délai de cinq ans des mesures visant à limiter l’effet de surverse. Des discussions entre le ministère et la profession des pétroliers sont toujours menées pour traiter de la problématique effet de surverse.

M. BAS regrette que le dossier de demande d’autorisation déposé par VERMLION et présenté à l’enquête publique indique que 30 % du produit passe dans la Garonne dans l’hypothèse d’une déchirure du fond du bac échancrure de 70 centimètres.

Mme ALBERT s’engage à vérifier ce point.

Commentaire : L’étude évoquée par M.BAS concerne la quantification de la surverse suite à l’effet de vague. Elle a été réalisée en novembre 2008 à la demande de la société SPBA par le bureau d’étude Technova pour le dossier de remise en service de deux réservoirs (1502 et 1504) de stockage de pétrole brut suspendus suite à l’accident de janvier 2007. L’étude part du postulat que la déchirure du fond est fonction de la distance entre le fond du bac et la dalle béton constitutive de l’assise. Le bac 1602 accidenté en janvier 2007 avait une dalle implantée à 70 cm sous le réservoir. Les bacs (1502 et 1504) remis en service ont une dalle implantée à 35 cm de profondeur. Deux modélisations ont été présentées : l’une avec une déchirure de fond de bac sur une profondeur de 70 cm et une seconde avec une déchirure de bac de 35 cm. La première modélisation (déchirure de 70 cm) conduirait à un débordement des rétentions d’environ 30 % (4428 m3) du brut stocké. Cette configuration d’assise n’a pas été retenue pour le remise en service des bacs de brut 1502 et 1504. La seconde modélisation (déchirure de 35 cm) conduit à une surverse de 1,5 % (230 m3) du brut stocké. Ce résultat et tout particulièrement l’efficacité de l’assise (sur la réduction de l’effet de vague) proposée pour les bacs 1502 et 1504 a ensuite fait l’objet de la tierce expertise remise par SOGREAH en août 2010 et évoqué ci-avant.

M. VIGNAUD SAUNIER souligne la forte distinction qui existe entre les bacs d’EPG, sur pieux, et ceux de SPBA sur sable et donc sujets à sinistre.

M. SAPALY répond que les assises sont constituées de matériaux conçus pour éviter les sinistres. La mise en place d’un ceinturage en béton permet d’éviter également la disparition de ces matériaux et l’affaissement du bac.

M. VIGNAUD SAUNIER assure que l’utilisation du béton constitue une amélioration. Néanmoins, il existera toujours des poches sous les bacs à partir du moment où ils ne sont pas soutenus. M. VIGNAUD SAUNIER souhaite que l’expertise provisoire évoquée en rapport avec l’enquête judiciaire soit communiquée au CLIC.

M. SAPALY le refuse dans la mesure où l’expertise en question n’est pas officielle.

M. Pascal MOATTI, DPA/SPBA, rappelle que le dispositif envisagé doit empêcher que la vague ne se crée.

M. VIGNAUD SAUNIER explique la méfiance des associations par le fait qu’au moment de l’incident, le bac sortait de révision.

Mme Chrystel COLMONT, Maire de Macau, en conclut que les mesures d’évacuation sont fondées sur l’hypothèse d’un risque zéro d’éventration des cuves.

M. SAPALY explique que les équipes évoquent plusieurs scénarii qui sont contrôlés et validés par l’administration. En particulier, le risque sismique est pris en compte. En revanche, la chute d’une comète n’est pas considérée comme réaliste. Plus largement, les exploitants n’étudient que des phénomènes plausibles. L’exploitant et l’administration font en sorte que les sites industriels prennent les mesures nécessaires pour éviter toute rupture de cuve.

Mme COLMONT en conclut que les dispositifs de sécurité partent du principe qu’aucune rupture des cuves ne se produira.

M. MOATTI indique que les aléas non connus et non prévisibles ne sont évidemment pas pris en compte.

Mme COLMONT évoque la possibilité d’incidents graves et souligne que, dans une telle hypothèse, les mesures de sécurisation doivent être optimales. Elle réitère sa question : le principe selon lequel le risque d’éventration des cuves est nul est-il retenu ?
M. MOATTI répond par la négative. En effet, dans ce cas, le POI ne serait pas nécessaire. Le risque zéro est en réalité un objectif.

Mme COLMONT propose d’utiliser le POI pour éviter les incidents en optimisant les mesures de sécurité.

M. BEDNARSKI explique qu’il s’efforce de mettre en œuvre avec l’exploitant un suivi de l’exploitation pour éviter les accidents présentant une probabilité inacceptable. Le risque zéro n’existant pas, il est possible de considérer qu’un accident peut survenir. Pour qu’il n’y ait pas d’éventration, il faut supprimer les installations.

Mme COLMONT constate que le risque d’accident est bien réel puisque des accidents surviennent. Elle demande que le dispositif de sécurisation prévoie un risque maximum. De plus, il faudrait prévoir l’aléa maximum pour faire face au risque minimum. Par exemple, il convient de réfléchir à un mode de rétention des produits.

M. Patrick BAUVIN, Directeur de YARA France, explique qu’en cas de rupture du bac, 95 % du bac serait retenu. Une deuxième rétention a été créée pour absorber le débordement. Il reste un risque résiduel

Mme COLMONT demande pourquoi ce risque résiduel n’est pas pris en compte.

M. VIGNAUD SAUNIER rappelle que toutes les enquêtes publiques mentionnent le fait que les mesures de sécurité doivent être « économiquement acceptables ». Suivant la santé de l’Entreprise, telle ou telle technique est ou n’est pas économiquement acceptable, ce qui constitue un problème réel.

M. VIGNAUD SAUNIER constate par ailleurs que la sécheresse n’est jamais évoquée. Pourtant, la presqu’île possède un sous-sol d’argile mouvant et sensible à la sécheresse sur plusieurs mètres. Aucune étude n’aborde cependant ce problème. Enfin, la société EPG construit ses bacs sur des pieux. Comment procède SPBA en la matière ?

M. SAPALY indique que l’aspect géométrique est contrôlé régulièrement.

M. Christophe ROUGER, EPG, indique que les géomètres visitent les sites.

M. PIERRE, Maire de la commune d’Ambès et Président du CLIC, indique que les conditions climatiques sont très différentes de celles de la dernière décennie. Il est nécessaire de prendre en compte les bouleversements des sols dus à la sécheresse ainsi le débordement des eaux.

Présentation société DPA

M. SAPALY, effectue une présentation de l’Entreprise disponible en annexe 3, en suivant le plan suivant, :

· l’Entreprise DPA ;

· l’activité du site ;

· les nouvelles mesures de réduction des risques.

· la survenue de trois inspections de la DREAL entre 2010 et 2011 ;

· un audit du Ministère de l’Écologie et du développement durable ;

· l’intervention en cas de sinistre ;

· les accidents survenus en 2010 et 2011.

Commentaires

M. BAS demande si des produits chimiques dangereux sont toujours stockés par DPA

M. SAPALY répond que DPA est en phase de contrôle de ses réservoirs. Seul du gasoil est stocké à l’heure actuelle, les autres cuves étant vides depuis avril.

M. BAS demande si DPA s’approvisionne en eau sur la nappe de Bayon-sur-Gironde.
M. SAPALY indique que le site s’approvisionne toujours dans la nappe de Bayon-sur-Gironde car il ne peut pas être approvisionné par la CUB.

M. BAS le regrette.

M. SAPALY précise que DPA souhaiterait être raccordé au réseau de la CUB. Il ajoute que l’eau utilisée ne sert qu’à la consommation des salariés, tandis que l’eau pour les incendies est puisée dans la Garonne.
Présentation société YARA

M. Patrice BAUVIN, directeur de l’usine YARA France, présente l’Entreprise selon le plan suivant, disponible en annexe 4 :
· activités de l’établissement ;

· actions réalisées pour la prévention des risques et leurs coûts ;

· bilan du système de gestion de la sécurité ;

· compte-rendu des incidents ;

· compte-rendu des exercices d’alerte ;

· programme pluriannuel d’objectifs de réduction des risques ;

· mention des décisions individuelles dont l’installation a fait l’objet depuis deux ans.

M. BAUVIN procède également à une présentation de l’inspection du bac cryogénique de stockage d’ammoniac et maintenance, disponible en annexe XX, qui suit le plan suivant :

· mécanisme de dégradation ;

· stratégie de réparation ou remise en service ;

· retour d’expérience.
Commentaires

M. BAS demande si, depuis la révision, une nouvelle expertise a été menée. Il remercie par ailleurs le directeur d’avoir supprimé le bruit émis par ses installations. Les nuisances demeurent néanmoins insupportables à Ambès.

M. Michel GIRON, Association Protection Environnement Médoc Estuaire, explique que la dangerosité du site doit être mise en perspective grâce à des éléments historiques :

· 29 septembre 1921, explosion de l’usine BASF en Allemagne, 561 morts ;
· 16 avril 1947, incendie suivi d’une explosion d’un cargo dans le port de Texas City, 600 morts ;
· 27 juillet 1947, incendie et explosion d’un cargo à Texas City, 24 morts ;
· 24 septembre 2001, explosion de 300 tonnes de nitrates d’ammonium à Toulouse, 29 morts, 9 000 blessés et traumatisés, 10 000 logements touchés... Dans la zone de 1 200 mètres tout a été détruit, y compris les hôpitaux, collèges… Dans un rayon de 7 000 mètres, d’énormes dégâts ont été ressentis.

M. GIRON s’étonne que le périmètre de sécurité autour de l’usine YARA soit de 1 500 mètres. Ce périmètre de sécurité lui semble en effet trop limité et, par conséquent, doit, selon lui, être étendu, pour éviter l’improbable accident. Les mesures prises dans l’usine sont indispensables. Néanmoins, qu’adviendra-t-il si l’accident redouté a lieu ? L’effet d’écho peut alors se produire comme à Toulouse : ainsi, après avoir atteint la colline de Bourg, l’onde de choc reviendrait sur Parempuyre et Blanquefort.

M. BAUVIN rappelle qu’une tonne de nitrate d’ammonium pur représente l’équivalent de 300 kilos de TNT, ce qui a longtemps été ignoré. En outre, il convient de distinguer le nitrate technique, qui explose, du nitrate agricole. Or YARA ne fabrique que du nitrate agricole.

M. BAUVIN souligne que les techniques utilisées dans les années 1950 étaient déplorables : par exemple, dans les bateaux, les cales se fermaient et le nitrate, alors confiné, pouvait être source d’explosion. Lors de l’accident survenu à Toulouse, 70 tonnes de nitrate technique étaient stockées. De son côté, YARA connaît ces risques et essaie de s’en écarter pour éviter contamination et confinement. De plus, le nitrate est stabilisé. Le risque d’explosion est également vérifié tous les trois mois. L’entreprise veille également à ce que ne soient pas présentes sur le site de grandes quantités de nitrate qui pourraient exploser. Des scénarii d’explosion et de surpression sont toutefois envisagés.

Enfin, M. BAUVIN observe que 30 millions de tonnes de nitrate d’ammonium sont produites dans le monde, en toute sécurité.

M. GIRON rappelle qu’à Toulouse non plus, il n’existait soi-disant aucun risque. Une erreur humaine est pourtant possible. De même, le risque zéro n’existe pas. C’est pourquoi le périmètre de sécurité devrait être étendu.

M. PIERRE indique que le PPRT d’Ambès a été prescrit avec un périmètre d’étude de 1800 m pour les installations du site  YARA.

M. GIRON s’en félicite. Il n’en demeure pas moins, selon lui, que les personnes habitant à 400 mètres de l’usine peuvent légitimement être inquiètes. Il estime que l’avenir de l’urbanisation de la ville est ici en jeu.

M. VIGNAUD SAUNIER partage cette analyse. Il attire en outre l’attention sur le risque routier. Un camion transportant une trentaine de tonnes de nitrate d’ammonium peut croiser un autre camion transportant du pétrole. En cas d’accident entre ces deux véhicules, comment les pompiers pourront-ils intervenir ?

M. GARBAYE, Capitaine, SDIS 33 –Opération Prévention, indique que les réglementations qui s’appliquent aux établissements comme YARA et aux installations classées sont très différentes de la réglementation applicable au transport routier de matières dangereuses.

M. PIERRE souligne que le transport des matières dangereuses est un véritable problème. Aucune étude significative n’a été faite à ce jour. Une telle étude devrait donc être lancée sur le transport des matières dangereuses.

M. VIGNAUD SAUNIER constate que le risque d’explosion des bateaux n’est pas pris en compte.

M. BAUVIN considère que le dépotage et le raccordement font partie des risques majeurs.

M. VIGNAUD SAUNIER précise que la cargaison d’un bateau représente 12 000 tonnes de produits dangereux.

M. VIGNAUD SAUNIER demande si des radios ont été effectuées dans le cadre de l’inspection du bac cryogénique de stockage d’ammoniac et maintenance.

M. BAUVIN répond par l’affirmative.

M. VIGNAUD SAUNIER aurait souhaité que le CLIC en soit informé.

M. VALIERE ajoute que l’administration suit de très près le dossier de réparation. De même, les vérifications en service sont suivies avec des points réguliers. Une autorisation  pour le premier remplissage après réparation a été établie, sous certaines conditions. Une analyse critique du dossier de réparation et de l’expertise des défauts constatés par l’institue de soudure a été demandée par la DREAL. Cette analyse critique  de type expertise a été réalisée par  le  bureau Veritas.

Présentation société EKA Chimie sas

M. CAUSSAN procède une présentation (disponible en annexe 5) qui respecte le plan suivant :
· l’Entreprise :

· actions réalisées pour la prévention des risques ;

· bilan SGS ;

· programme pluriannuel de prévention des risques ;

· mention des décisions individuelles depuis deux ans.

Commentaires

M. BAS distingue plusieurs façons d’appréhender les incendies selon les entreprises. De plus, il demande des précisions sur les formations dispensées aux pompiers.

M. CAUSSAN indique que certains opératuers  ont suivi un stage très pointu sur ces problèmes et sont qualifiés par le CNPP de Vernon.

M. BAS rappelle les précautions à prendre pour le transport sur route de l’épichlorhydrine.
M. PIERRE répond que ce point ne relève pas de sa compétence mais de celle du Préfet.

M. BAS suggère que la DREAL intervienne.

M. BEDNARSKI fait savoir que ce sujet n’est pas de son ressort. Les véhicules de matières dangereuses vont l’objet de contrôles techniques très réguliers et strictes et doivent respecter une réglementation spécifique.    

M. BAS rappelle que les risques routiers sont particulièrement élevés. Par exemple, un accident survenu à Lausanne lors du transport de ce type de produits s’est avéré extrêmement grave.

Mme ALBERT précise que l’inspection des installations classées ne disposent pas des outils réglementaires pour traiter de ce problème de transport.

M. BAS regrette que personne n’assume ses responsabilités en la matière. Par ailleurs, il souhaite savoir combien de personnes surveillent le site.

M. CAUSSAN répond que l’équipe de surveillance compte de 2 à 4 personnes.

M. VIGNAUD SAUNIER demande si ces personnes ont suivi le stage évoqué un peu plus tôt.
M. CAUSSAN répond par la négative, l’équipe étant composée d’opérateurs. Il existe néanmoins un dispositif d’astreinte qui a fait l’objet d’une inspection par l’inspection des installations classées.

M. VIGNAUD SAUNIER rappelle que les premières minutes d’un incendie sont déterminantes. A cette occasion, une personne non qualifiée, tout en étant de bonne volonté, peut aggraver le sinistre par un comportement inapproprié.

La séance est suspendue de 17 heures 05 à 17 heures 20.
Présentation EDF

Mme MARTIN, EDF CPE Ambès, propose une présentation disponible en annexe 6, suivant le plan suivant :

· arrêt du site d’Ambès.

· création d’un second accès sur le site ;

· déconstruction des cheminées ;

· déconstruction du bloc usine.

Commentaires

M. VIGNAUD SAUNIER demande des précisions sur le tonnage d’amiante dans les cheminées et  par tranche.
Mme MARTIN répond qu’une expertise a estimé la présence d’amiante dans le bloc usine entre 400 à 500 tonnes.

M. VIGNAUD SAUNIER demande qui effectuera le contrôle du chantier. De nombreux problèmes se sont déjà posés. Dans ces conditions, existe-t-il une garantie que le travail soit bien fait ?

Mme MARTIN répond que l’entreprise de désamiantage choisie est qualifiée et travaille déjà sur les centrales. Un superviseur amiante indépendant vérifiera la bonne tenue des opérations.

Mme KRAUS ajoute que l’inspection du travail vérifie également les conditions de travail.

M. VIGNAUD SAUNIER demande si des visites de chantier sont envisagées. Les personnes qui ont travaillé sur le site auraient un point de vue intéressant.

Mme KRAUS indique que les visites des chantiers de confinement amiante nécessitent des habilitations très particulières. En revanche, une visite générale du chantier peut être proposée.

M. PIERRE confirme qu’une visite est programmée.
Mme COLMONT s’enquiert de la destination finale du foncier.

Mme MARTIN répond que le site gardera sa vocation industrielle

Mme KRAUS précise qu’EDF conservera le terrain.

M. VIGNAUD SAUNIER rappelle que les agents EDF qui souhaitent visiter le chantier restent habilités.

Mme KRAUS considère qu’il ne s’agit pas de la même habilitation.

M. VIGNAUD SAUNIER rappelle que ces agents ont suivi une formation amiante en 1998.
Présentation EPG

M. Christophe ROUGER, EPG, effectue une présentation disponible en annexe 7, dont le plan est le suivant :

· rappel des activités ;

· actions réalisées dans le cadre de la prévention des risques ;

· bilan en matière de sécurité environnement ;

· retour de l’incident du 21 juin 2011 ;

· travaux en cours et projets pour 2011-2012.

M. BAS s’enquiert du moment où l’additif est ajouté aux produits pétroliers.

M. ROUGER répond que le réseau stocke des essences et des gazoles. Les produits additifs sont incorporés lors des réceptions suivant les normes en vigueur.

M. BAS en conclut que tous les clients finaux reçoivent le même produit.

M. ROUGER précise que l’additif est incorporé au gasoil lors du déchargement.

M. VIGNAUD SAUNIER demande quelle est la cote du plancher du matériel de sécurité dans le système d’alimentation.

M. ROUGER répond qu’à la suite de la tempête de 1999, une entrée d’eau avait été constatée. Cependant, les études complémentaires, notamment dans le cadre de l’incidence PPRI, ont conduit à des améliorations. En 1999, le local incendie n’a toutefois pas été impacté. Pour autant, une digue de protection a été mise en place tandis qu’un certain nombre d’équipements a été modifié.

M. VIGNAUD SAUNIER évoque de nouvelles contraintes en matière d’urbanisme et souhaite savoir si les directives en question s’appliquent à l’industrie.

M. ROUGER répond que le dossier présenté prend en compte toutes les réglementations actuelles.

Mme ALBERT ajoute que le dossier de demande d’autorisation a fait l’objet d’une enquête publique et administrative et que l’avis rendu par le service compétent sur la problématique des digues sera traitée par la DREAL.

M. PIERRE précise que la non-constructibilité sur une bande de moins de 100 mètres derrière les digues a été décrétée. La circulaire préfectorale conduit à un sursis à statuer pour toutes les opérations de construction.
Présentation DREAL

M. VALIERE, inspection de la DREAL, présente un document disponible en annexe 8, qui évoque les inspections des établissements suivants :

· COBOGAL ;

· EKA Chimie ;

· EPG ;

· GPMB ;

· YARA.

Les perspectives pour 2011 sont également présentées.

M. VIGNAUD SAUNIER demande comment s’explique le retard important survenu dans l’organisation de la réunion du CLIC sachant que le dernier CLIC date de février 2009.

M. BEDNARSKI répond qu’il n’était pas possible d’organiser cette réunion avant mars. De plus, le devoir de réserve du début de l’année  à la suite des élections a contribué également à ce retard. 

M. VIGNAUD SAUNIER s’étonne que l’enquête publique concernant Vermillon se déroule à nouveau durant l’été.

M. BEDNARSKI indique qu’il revient à la préfecture de décider de cette date.

M. BAS réitère sa demande d’une limitation de vitesse s’appliquant aux véhicules de transport de produits toxiques.

M. BEDNARSKI assure que les véhicules respectent les limitations réglementaires.

M. PIERRE souligne le très faible nombre d’accidents sur la commune. Certains maires ont pour volonté de faire en sorte que les véhicules transportant ce genre de produits quittent le plus rapidement possible leur commune tandis que d’autres ont choisi d’éviter le grand contournement.

Mme ALBERT procède à une présentation du PPRT disponible en annexe 9 et dont le plan est le suivant :

· état d’avancement du PPRTE

· zoom sur la phase de préconcertation.

Elle s’enquiert de candidatures en vue de représenter au sein du CLIC les riverains d’Ambès, une commune fortement impactée.

M. VIGNAUD SAUNIER se déclare candidat.

Mme ALBERT prend acte que les associations Claire Aubarède et Gaïa participeront également à la délibération.

Questions diverses

M. VIGNAUD SAUNIER demande si les présentations des entreprises seront disponibles sur Internet.

Mme ALBERT répond que le compte-rendu de la réunion sera mis en ligne d’ici deux à trois semaines.
Conclusion

M. PIERRE remercie les participants pour leur présence et clôt la séance du CLIC.

17h00 - Fin de séance
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